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SERVICE RELATION CLIENTS    

Tél. : 04 76 68 39 39 

 
  

 

 
 

Objet : Attestation de Troubles de voisinage 

 

Madame, Monsieur, 

Vous avez informé nos services d’une situation de troubles de voisinage.   

La SDH propose un service de médiation pour aider à la résolution des troubles de 
voisinage, lorsque celui-ci est avéré. Afin d’engager les démarches nécessaires 
auprès du locataire mis en cause, nous vous prions de trouver ci-après une attestation 
que nous vous demandons de nous retourner dûment remplie : description des faits 
qui provoquent des nuisances et impérativement le nom de la personne mise en cause 
ainsi que la copie de votre pièce d’identité. 

A défaut, nous ne pourrions donner suite à votre demande.  

En attendant, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos courtoises salutations. 

 

 

   Le Service Relation Clients  
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 (Document à faire remplir par les locataires qui ont à se plaindre, en vue d’une éventuelle 
procédure de résiliation du bail des auteurs de troubles) 
 
 
 

ATTESTATION 
(Article 202 du Nouveau Code de Procédure Civile) 

 
 
Je, soussigné (NOM, Prénom)  
 
Née le     à  
 
Demeurant  
 
Sans lien de parenté, de subordination ou de communauté d’intérêts avec les parties 
 
 
Atteste avoir été le témoin direct des faits suivants :  
(Préciser le nom et l’adresse du locataire mis en cause, la nature, la date et le lieu des 
troubles) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je sais que cette attestation est destinée à être produite en justice et que je m’expose aux 
dispositions de l’article 161 dernier alinéa du Code Pénal réprimant l’établissement 
d’attestation faisant état de faits matériellement inexacts * 
 
 
 
 
 
 

 
* mention manuscrite        Date et signature : 
 

          
          
                               
 

A cette attestation, doit être jointe une photocopie d’une pièce d’identité du déclarant 
comportant sa signature.
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